
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL

Conseil du 23 janvier 2023

Délibération n° 2023-1568

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Villeurbanne

Objet : Instauration d'un droit de préemption urbain (DPU) renforcé au 88 rue Hippolyte Kahn - Emplacement
réservé (ER) n° 95

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Rapporteur :  Madame Béatrice Vessiller

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 150

Date de convocation du Conseil : vendredi 6 janvier 2023

Secrétaire élu(e) : Madame Claire Brossaud

Présent  s   : Mme Arthaud, M. Artigny, Mme Asti-Lapperrière, M. Athanaze, Mme Augey, M. Azcué, M. Badouard, M. Bagnon, M.
Barge, M. Barla, Mme Baume, M. Ben Itah, Mme Benahmed, M. Benzeghiba, M. Bernard, M. Blache, M. Blanchard, M. Blein,
Mme Boffet, Mme Borbon, Mme Bouagga, Mme Bramet-Reynaud, Mme Brossaud, M. Brumm, Mme Brunel Vieira, M. Bub, M.
Buffet, Mme Burillon, Mme Burricand, Mme Cabot, M. Camus, Mme Cardona, Mme Carrier, M. Chambon, M. Charmot, Mme
Charnay, M. Chihi, M. Cochet, M. Cohen, Mme Collin, M. Corazzol, Mme Corsale, Mme Crédoz, Mme Crespy, Mme Creuze,
Mme Croizier, M. Dalby, M. Da Passano, M. David, M. Debû, Mme Dehan, Mme Delaunay, M. Devinaz, M. Diop, M. Doganel, M.
Doucet, Mme Dubois Bertrand, Mme Dubot, Mme Dupuy, Mme Duvivier Dromain, Mme Edery, Mme El Faloussi, Mme Etienne,
Mme Fontaine, Mme Fontanges, Mme Fournillon, Mme Fréty, Mme Frier, M. Galliano, M. Gascon, Mme Geoffroy, Mme Georgel,
M. Geourjon, M. Girard, Mme Giromagny, M. Godinot, M. Gomez, M. Grivel, Mme Grosperrin, M. Groult, M. Guelpa-Bonaro,
Mme Guerin, M. Haon, Mme Hémain, Mme Jannot, Mme Khelifi, M. Kimelfeld, M. Kohlhaas, Mme Lagarde, M. Lassagne, Mme
Lecerf, M. Le Faou, M. Legendre, M. Longueval, M. Lungenstrass, M. Maire, M. Marion, M. Millet, M. Mône, M. Monot, Mme
Moreira, M. Novak, Mme Panassier, M. Payre, M. Pelaez, Mme Percet, M. Perez, Mme Perriet-Roux, Mme Perrin-Gilbert, Mme
Petiot,  M. Petit,  Mme Picard, Mme Picot, M. Pillon, Mme Popoff, M. Portier, Mme Pouzergue, Mme Prost,  M. Quiniou, M.
Rantonnet, M. Ray, Mme Reveyrand, Mme Roch, M. Rudigoz, Mme Runel, Mme Saint-Cyr, Mme Sarselli, Mme Sechaud, M.
Seguin, M. Sellès, Mme Sibeud, M. Smati, Mme Subaï, M. Thevenieau, M. Uhlrich, Mme Vacher, M. Van Styvendael, M. Vergiat,
Mme Vessiller, M. Vieira, M. Vincendet, M. Vincent, Mme Vullien, Mme Zdorovtzoff.

Absent  s   excusé  s   : Mme Chadier (pouvoir à M. Rantonnet), Mme Coin (pouvoir à M. Grivel), M. Collomb (pouvoir à M. Pelaez),
M. Kabalo (pouvoir à Mme Prost), M. Marguin (pouvoir à M. Blache), Mme Nachury (pouvoir à Mme Croizier).
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Conseil du 23 janvier 2023

Délibération n° 2023-1568

Commission pour avis : urbanisme, habitat, logement et politique de la ville

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Villeurbanne

Objet : Instauration d'un droit de préemption urbain (DPU) renforcé au 88 rue Hippolyte Kahn - Emplacement
réservé (ER) n° 95

Service : Délégation Urbanisme et mobilités - Direction Foncier et immobilier

Le Conseil,

Vu le rapport du 4 janvier 2023, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Il est inscrit au  plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) de la Métropole de Lyon un  ER n° 95 à
destination d’équipements publics au bénéfice de la Ville de Villeurbanne, sur un ensemble foncier d’environ 1 ha
englobant les parcelles suivantes : section BN 79, 81, 263, 264, 265, 266, 267, 270, 271, 276 et 277 situées entre
le 88 et le 98 rue Hippolyte Kahn et du 59 au 61 cours de la République à Villeurbanne, à proximité du quartier
Gratte-Ciel. Sont prévues la création d’un espace vert, d’équipements municipaux et l’extension future du groupe
scolaire Édouard Herriot.

La Ville de Villeurbanne a délibéré, le 4 juillet 2022, sur la demande d’instauration d’un DPU renforcé sur
cet ER.

Au sein  de  cet  ensemble  foncier,  la  Ville  de  Villeurbanne et  la  Métropole  ont  procédé à  plusieurs
acquisitions.

Afin de terminer le processus d’acquisition engagé sur cet ensemble foncier, il apparaît nécessaire de
mettre en œuvre un DPU renforcé sur la parcelle en copropriété BN 81.

L’article L 211-4 du code de l’urbanisme dispose que ce droit de préemption n’est pas applicable, dans
les cas suivants :

- "a) À l’aliénation  d'un  ou  plusieurs  lots  constitués  soit  par  un  seul  local  à  usage  d'habitation,  à  usage
professionnel ou à usage professionnel et d'habitation, soit par un tel local et ses locaux accessoires, soit par un
ou plusieurs locaux accessoires d'un tel local, compris dans un bâtiment effectivement soumis, à la date du projet
d'aliénation, au régime de la copropriété, soit à la suite du partage total ou partiel d'une société d'attribution, soit
depuis dix années au moins dans les cas où la mise en copropriété ne résulte pas d'un tel partage, la date de
publication du règlement de copropriété au fichier immobilier constituant le point de départ de ce délai,

- b) À la cession de parts ou d'actions de sociétés visées aux titres II et III de la loi n° 71-579 du 16 juillet 1971 et
donnant vocation à l'attribution d'un local d'habitation, d'un local professionnel ou d'un local mixte et des locaux
qui lui sont accessoires,

- c) À l’aliénation d'un immeuble bâti, pendant une période de quatre ans à compter de son achèvement." 

L’instauration du DPU renforcé permettra, notamment, son application à toutes les cessions de lots de
copropriété de la parcelle BN 81. L’acquisition de cette parcelle est nécessaire à la mise en œuvre de la stratégie
foncière conduite en vue de la réalisation des équipements publics inscrits au PLU-H au titre de l’ER n° 95 ;

Vu ledit dossier ;
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Ouï l'avis de sa commission urbanisme, habitat, logement et politique de la ville ;

DELIBERE

1° - Approuve l’instauration d’un  DPU renforcé, conformément aux dispositions de l’article  L 211-4 du code de
l’urbanisme, sur la parcelle BN 81 sise 88 rue Hippolyte Kahn, identifiée au plan ci-joint, située dans le secteur de
l’ER n° 95 à Villeurbanne.

2° - Autorise le  Président  de  la  Métropole  à prendre  toute mesure nécessaire  à l’exécution  de  la  présente
délibération.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.

Publié le : 25 janvier 2023
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